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2019, année de l’évaluation à mi-parcours  
 
Suite à la sélection de leur candidature commune par le Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur lors du comité 
de sélection du 16 mars 2015, validée par délibération 2015-532 en date du 25 juin 2015, le Syndicat Mixte du Pays de 
la Provence Verte (devenu en décembre 2018 le Syndicat Mixte Provence Verte Verdon) et le Syndicat Mixte du Parc 
Naturel Régional de la Sainte-Baume ont uni leurs efforts pour le déploiement du programme LEADER sur les 55 
communes qui composent leur périmètre.  
 
Le comité de programmation du GAL, appuyé par l’équipe technique du GAL, et l’ensemble du réseau des structures 
locales partenaires du programme, déploie ainsi toute son énergie pour l’accompagnement technique et financier des 
porteurs de projets s’inscrivant dans les objectifs de sa stratégie locale de développement intitulée : 
 
LABORATOIRE D’IDEES POUR UNE TRANSITION TERRITORIALE DURABLE EN PROVENCE VERTE ET SAINTE-BAUME. 
 

Après un important travail sur le conventionnement liant le GAL à l’Autorité de gestion régionale et à l’organisme 
payeur pour la mise en œuvre de LEADER fin 2015 et début 2016, qui a décalé le lancement des premiers appels à 
propositions permanents à l’été 2016, les outils nécessaires au dépôt des demandes d’aide, à leur instruction, puis à 
leur saisie sous le logiciel de gestion OSIRIS sont arrivés progressivement au cours de l’année 2017. 2018 a été une 
année de programmation active de projets, l’année des premiers paiements mais également l’année de mise en place 
des outils de coopération.  

L’année 2019 a été la poursuite de la dynamique de 2018, avec 38 projets programmés et 19 payés en fin d’année. 
Cette année a aussi été marquée par l’évaluation à mi-parcours de la stratégie du GAL et par les efforts de valorisation 
des projets soutenus dans le cadre du programme.   

L’année 2020 s’annonce être aussi active dans la programmation de nouveaux projets, avec 17 nouveaux 
projets ayant eu un avis opportunité favorable en janvier 2020, dont un projet de coopération. Vu le départ 
en congé maternité de l’équipe technique en place au printemps 2020, et dans un souci de continuité de 
service, le recrutement d’un binôme de remplaçants est envisagé. 
 
Le présent rapport constitue la synthèse des actions engagées en 2019 pour la poursuite de la démarche LEADER en 
Provence Verte Sainte-Baume.  
 
Il présentera successivement : 
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1. Le GAL PROVENCE VERTE SAINTE-BAUME 
 

1.1. Territoire et stratégie 
  
La Stratégie Locale de Développement du GAL Provence Verte-Sainte Baume s’est donné pour cap la « transition 
territoriale durable » du territoire à travers l’accompagnement de projets économiques confortant les filières et 
microfilières de territoire, l’accompagnement de projets permettant de mieux connaître et faire connaître les 
patrimoines qui font l’identité du territoire en Provence Verte Sainte-Baume, l’accompagnement de projets renforçant 
le lien social par de nouvelles solidarités au sein du territoire, ou encore l’accompagnement de projets expérimentaux 
de développement durable et de coopération inter-territoriale ou transnationale. Le territoire est doté d’une 
enveloppe de fonds européens d’environ 2 millions d’euros, appelée par les subventions des acteurs publics locaux et 
nationaux. 

1.2. Le Comité de programmation  
 
L’action du GAL est mise en œuvre par un comité de programmation composé de deux collèges rassemblant 
respectivement les représentants : 

- des sphères publique (élus locaux, représentants d’établissements publics,…) et privée (professionnels, 
associatifs, acteurs sociaux et économiques, citoyens…) du territoire 

- auxquels s’ajoutent les représentants de l’autorité de gestion et de l’ASP en qualité d’observateur. 
 
Il se compose de 52 membres dont 25 membres délibérants titulaires et leurs 25 suppléants ainsi que deux membres 
observateurs (Autorité de gestion et ASP) sans voix délibérative.  
Parmi les 25 membres délibérants, figurent 12 membres représentants du collège public et 13 membres 
représentants du collège privé.  
 
La répartition des sièges au sein du comité de programmation a été définie en référence à la stratégie de 
développement inscrite dans le dossier de candidature LEADER 2014-2020, et afin d’obtenir une représentativité 
optimale de la diversité des territoires et des acteurs en Provence Verte Sainte-Baume.  
 
 

 
Photo 1 : Comité de Programmation du 24 juin 2019 à Brignoles. 
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La composition du Comité de Programmation a été mise à jour à mi-parcours, le 4 février 2019. Cette nouvelle 
composition est consultable sur la page LEADER https://paysprovenceverte.fr/ressources/leader/2019-07-
30%20Trombinoscope%20COPROG%20(sans%20adresses%20email).pdf. 
 
La forte mobilisation du Comité de Programmation (le taux de participation global a atteint 73 % au courant de 
l’année 2019) a fortement contribué au dynamisme des projets en Provence Verte Sainte-Baume.  
 

1.3. L’équipe technique 
 
L’équipe LEADER fait partie des salariés du Syndicat Mixte Provence Verte Verdon qui assume le portage administratif 
et financier du programme.  
 
L’équipe technique LEADER est principalement composée d’un binôme recruté en 2018. Il s’agit de salariées dédiées 
à temps complet au programme LEADER: 

- Canelle CARLES, gestionnaire-animatrice 
- Azza CHALLOUF, animatrice-gestionnaire 

 
Cette équipe est appuyée par le comptable du Syndicat Mixte Provence Verte Verdon, David PERRIN, à hauteur de 
15% de son temps de travail, dans certains aspects de l’instruction des dossiers, l’élaboration des demandes de 
paiement de la 19.4, etc.  
 
Un remplacement ponctuel de l’équipe technique en place est prévu au printemps / été 2020 pour cause du départ 
simultané de la gestionnaire-animatrice et de l’animatrice-gestionnaire en congés maternité vers fin mars/début avril. 
Le recrutement de 2 gestionnaires-animateurs/trices est ainsi prévu pendant 7 mois à temps complet, incluant une 
période de tuilage avec l’équipe actuelle.  
 
Cette équipe est chapeautée par la co-directrice du Syndicat Mixte Provence Verte Verdon, Emmanuelle LASSEE ainsi 
que par le directeur du PNR Sainte-Baume, Alexandre NOEL. 
 

  

https://paysprovenceverte.fr/ressources/leader/2019-07-30%20Trombinoscope%20COPROG%20(sans%20adresses%20email).pdf
https://paysprovenceverte.fr/ressources/leader/2019-07-30%20Trombinoscope%20COPROG%20(sans%20adresses%20email).pdf


LEADER en Provence Verte Sainte-Baume  Rapport d’activités 2019 
 

5 
 

2. BILAN OPERATIONNEL 
 
Le tableau suivant récapitule le planning général de l’année 2019 : 
 

Mois Évaluation 
à mi-

parcours 

Accueil -
accompagne

ment 
porteurs de 

projets 

Cycle gestion projets Instruction  
des dossiers 
de demande 

de 
subvention 

Instruction 
des 

demandes 
de 

paiement 

Janvier      

 
Février 

  - Comité de Programmation le 4 
février 

  

 
 

Mars 

      

 
Avril 

  - Comité des financeurs 4 avril 
- Date limite de dépôt préprojets 

AAP3 : 30 avril 

  

Mai      

Juin 
  - Comités de Programmation le 17 

et le 24 juin 
  

Juillet      

Août      

Septembre 
  - Comité de Programmation le 23 

septembre 
  

 
Octobre 

     

Novembre 
  - Date limite de dépôt des pré-

projets AAP4 : 29 novembre 
  

 
Décembre 

  - Comité des financeurs : 2 
décembre 

  

 

2.1. Participation au réseau régional et montée en compétence de la 
nouvelle équipe 

 

Cette année encore, le GAL LEADER Provence Verte Sainte-Baume a participé à la totalité des rendez-vous 
régionaux auxquels il a été convié. En outre, l’équipe technique a participé à d’autres formations offertes par les 
partenaires et qui répondent à ses besoins. Certaines rencontres et formations ont été organisées à l’initiative des 
GALs de la Région qui entretiennent un réseau de collaboration actif. 
 

Date Rencontre collective 

10 janvier Journée LEADER : Coopération + France Active - RRR – Château-Arnoux 

24 janvier Intergal - AG- Gardanne 
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7 mars Formation-action de coopération LEADER – RRR- Forcalquier 

13 mars Présentation grille des marchés publics - AG - Marseille 

2 avril Intergal - AG- Forcalquier 

9, 10 et 25 avril Formation analyse économique et financière des dossiers -GALs - Forcalquier 

29 et 30 avril Formation aides d’État - AG - Marseille 

16 mai Journée Contrôles et instruction – AG et ASP - Gardanne 

18 juin Réunion gestionnaires GALs – GALS - Sisteron 

11 juillet Journée échanges de pratiques instruction - GALs - Forcalquier 

18 octobre Formation Feuille de calcul - ASP - Aix en Provence 

7 novembre Intergal – AG - Gardanne 

2 décembre Restitution des travaux du contrôle de délégation – AG - Marseille 

 

2.2. Mise en œuvre du programme d’action 2019 
 

2019 a connu une dynamique importante de projets, dans la continuité de l’année précédente.  

Accompagnement des porteurs de projets 

L’équipe technique est restée à disposition de tous les porteurs de projets et des acteurs intéressés par le 
programme LEADER qui ont pu la solliciter pour différents niveaux d’information et d’accompagnement : informations 
générales au sujet du dispositif LEADER, étude de l’éligibilité d’idées de nouveaux projets, aide à la préparation des 
pré-projets, aide au montage des dossiers de demande d’aide, suivi des projets et aide à la préparation des demandes 
de paiements… 85 réunions individualisées avec des porteurs de projets ont ainsi eu lieu en 2019. 

 

Remaquettage et lancement de nouveaux AAP 

 

Deux nouveaux trains d’Appels à Projets ont été lancés au courant de l’année 2019 : la mise en œuvre de la Stratégie 

Locale de Développement (19.2) et des actions de coopération (19.3) : 

- Un train d’Appel à Projets (AAP3) ouvert du 1er janvier au 30 avril 

- Un train d’Appel à Projets (AAP4) ouvert du 1er juillet au 29 novembre 
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Quant au soutien préparatoire dans le cadre de la coopération, 2 Appels à Propositions Permanents ont été ouverts. 

 

Un remaquettage a dû être fait entre les 2 trains d’Appels à candidature en vue de réabonder les Fiches-actions à court 

de crédit. Ce transfert s’est fait de la Fiche-actions 4.0 Coopération (peu sollicitée) vers d’autres Fiche-actions relatives 

à la mise en œuvre d’opérations dans le cadre de la Stratégie Locale de Développement (19.2). 

 

2.3. Évaluation à mi-parcours du programme LEADER et valorisation des 
projets 

 

Déroulement et résultats de l’évaluation 

 

L’évaluation à mi-parcours du programme LEADER en Provence Verte Sainte-Baume a été réalisée dans le cadre du 

stage de Laura MONTIEL d’avril à septembre 2019. 

 

L’évaluation à mi-parcours a pour objectifs de capitaliser ce qui a été réalisé et d’améliorer la mise en œuvre. Pour ce 
faire, trois points sont questionnés : l’efficacité des projets programmés et leurs caractéristiques, l’efficacité et 
l’efficience de la mise en œuvre et du fonctionnement du GAL, les plus-values du programme sur le territoire. Les 
données ont été collectées notamment grâce à 29 entretiens réalisés auprès de membres du Comité de 
Programmation, de porteurs de projets et partenaires. 
 

Un rapport d’évaluation ainsi qu’une version synthétique du rapport ont été élaborés. 

 

Valorisation des projets LEADER 

 
Une réunion publique de présentation de LEADER a été organisée le 31 janvier 2019 au Beausset en vue de mieux 
faire bénéficier les acteurs de cette partie du territoire des subventions LEADER (peu de projets ayant émergé à ce 
jour du Sud et de l’Ouest Sainte-Baume). La réunion, pendant laquelle il y a eu des témoignages de porteurs de projets, 
a mobilisé une diversité d’acteurs et a connu de riches échanges.   
 

 
Photo 2 : Réunion publique d'information au Beausset le 31 janvier 2019. 
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La réalisation du bilan à mi-parcours s’est accompagnée d’une valorisation des projets LEADER. Un évènement 
convivial a ainsi eu lieu le 1er juillet au domaine de Montrieux-le-Vieux à Méounes et a rassemblé 86 participants 
avec des profils diversifiés (porteurs de projets, Comité de Programmation, ASP, élus et techniciens des collectivités 
territoriales…). À l’ordre du jour : un mot de présentation par les présidents des structures porteuses du GAL, une 
présentation du bilan à mi-parcours et des témoignages de porteurs de projets avant de finir par des échanges autour 
d’un cocktail dinatoire.  
 

 
Photo 3 : Évènement de valorisation des projets LEADER – le 1er juillet 2019 à Méounes 

En outre, des fiches-projets et des posters ont été conçus pour mettre en valeur des actions réalisées et payées (un 
projet / Fiche-actions). Ces fiches ont été élaborées en format A4 et sous forme de posters.  
 

   
 
 
Enfin, un bilan à mi-parcours en version synthétique a été édité.  

Figure 1:Exemples de fiches de valorisation des projets 
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3. LE BILAN EN CHIFFRES 
 

3.1 Les Appels à Propositions conduits dans l’année 
 

Les porteurs des 11 projets déposés dans le cadre de l’AAP3 (ouvert du 1er janvier au 30 avril 2019) ont été 
invités à présenter leurs projets pour avis d’opportunité à l’occasion du comité de programmation des 17 (à Bras) et 
24 (à Brignoles) juin 2019. 
5 des 11 projets présentés ont bénéficié d’un avis d’opportunité favorable.  
L’un d’entre eux n’a finalement pas été déposé par le porteur de projet. 
Pour les 4 autres, les dossiers de demande de subvention ont pu être déposés aux dates butoir des 26 août et 1er 
septembre 2019. 
 

FICHE ACTION PORTEUR DE PROJET PROJET 

 
1.1 Structurer les 
filières 
 

Cluster Provence Rosé Attractivité des métiers du vin en Provence Verte 

1.2 Investir dans 
les filières 

L’Âne Rit aux Desparouches 

 
Le Moulin de l’Âne Rit (moulin à farine sur meule de 
pierre) 
 

 
2.1 Faire 
connaître les 
patrimoines 
 

 
Syndicat Mixte d’aménagement et 
de gestion du PNR de la Sainte-
Baume 
 

 
Création, aménagement et valorisation des Tours de 
Pays du Parc naturel régional de la Sainte-Baume 

2.2 Renforcer le 
lien social 

 
 
Association Modi Mages 

 
L’Agglo enchantée 
Cartes postales musicales de la Provence Verte et de la 
Sainte-Baume 
 

 
 
 

3.2 La programmation des projets 
 
En 2019, ont pu être programmés : 
 
- les cinq dossiers de l’AAP1V3 relevant de la fiche action 1.1 « Structurer les filières », à l’occasion du comité de 
programmation du 04 février 2019 (à Plan d’Aups) : 
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PROJET MAITRE D’OUVRAGE 

 
COUT 

ELIGIBLE 
FINANCEM

ENT 
FEADER 

FINANCEME
NT 

REGIONAL 

AUTRE 
SOURCE DE 

CO 
FINANCEME

NT  

Favoriser le renouvellement 
des générations en cave 
coopérative 

Chambre 
d'Agriculture du Var 

60 041,52 € 32 422,41 € 21 614,94 €  

Plan d’Occupation Pastoral 
Intercommunal Provence 
Verdon 

Communauté de 
communes Provence 
Verdon 
 

51 767,57 € 15 530,24 € 5 176,75 € 5 176,75 €  
(Conseil 

Départemen
tal du Var) 

 

Soutien à la filière Métiers 
d’art en Provence Verte et 
Sainte-Baume : 
accompagnement à la 
création d’un pôle d’art et 
d’artisanat d’art à Saint-
Maximin-la-Sainte-Baume 
 

Chambre de métiers 
et de l'artisanat 
régionale PACA 

11 557,71 € 3 467,31 € 2 311,54 €  

Accueil touristique en mobilité 
: étude préalable et saison-
test 
 

EPIC Office de 
tourisme de la 
Provence Verte 

41 717,95 € 22 527,69 € 15 018, 46 €  

Réalisation d’un Plan 
d’Occupation Pastoral 
Intercommunal (POPI) sur le 
territoire de la Provence Verte 

Communauté 
d'agglomération 
Provence Verte 

154 780,80 € 46 434,24 € 15 478,08 € 15 478,08 € 
(Conseil 

Départemen
tal du Var) 

 

 
- les sept dossiers de l’AAP2V1 relevant des fiche-actions 1.1 « Structurer les filières », 1.2 « Investir dans les 
filières », et 2.2 « Lien social », également à l’occasion du comité de programmation du 04 février 2019 (à Plan 
d’Aups) : 
 

 
FICHE-

ACTION 
PROJET 

MAITRE 
D’OUVRAGE 

 
COUT 

ELIGIBLE 

FINANCEM
ENT 

FEADER 

FINANCEM
ENT 

REGIONAL 

AUTRE 
SOURCE DE CO 
FINANCEMENT 

1.1 
Structur
er les 
filières 

Elargissement et 
pérennisation des actions 
de l’espace-test agricole 
terreau-paysan sur le 
territoire de la Provence 
Verte 

ADEAR du Var 89 795,15 € 48 489,37 
€ 

17 326,25 
€ 

15 000,00 € 
(Communauté 
d’Agglomératio
n Provence 
Verte) 

Le panier AMAP, vecteur de 
pérennisation des fermes 
bio et locales et de 
changement des 
comportements 
alimentaires des familles 

Les AMAP de 
Provence 

68 629,71 € 37 060,03 
€ 

24 706,69 
€ 
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Animation agricole pour 
l’accompagnement au 
développement de 
nouvelles filières agricoles : 
les plantes à parfum 
aromatiques et médicinales 

Communauté 
de communes 
Provence 
Verdon 
 

7 919 ,18 € 4 276,35 €  2 850,91 € 
(Autofinancem
ent du Maître 
d’Ouvrage 
Public) 

Cyclotourisme en Provence 
Verte 

L'Office de 
Tourisme de la 
Provence 
Verte 

15 973,92 € 8 625,91 € 5 750,61 €  

1.2 
Investir 
dans les 
filières 

Acquisition de matériel 
roulant pour une 
plateforme de producteurs 
dédiée à 
l’approvisionnement de la 
RHD 

Agribio 
Provence 

27 407,61 € 14 800,09 
€ 
 

9 866,73 € 
 

 

Investissement en matériel 
d’embouteillage 
automatisé 

EURL la Bas-
Varoise 

31 669,99 € 17 101,78 
€ 
 

11 401,19 
€ 
 

 

2.2 
Renforc
er le 
lien 
social 

Prévention santé en Val 
d’Issole – Halte répit et 
point écoute santé des 
jeunes 

Centre social 
et culturel 
Intercommuna
l du Val 
d’Issole – Louis 
Flandin 

47 138,25 € 25 454,64 
€ 
 

16 969,76 
€ 
 

 

 
 

3.3 Les paiements 
 

En 2019, le GAL a continué à mettre en œuvre le paiement des projets. Dans le courant de l’année, 17 projets 
ont reçu un versement, acompte(s) ou solde. 

 
Ainsi, sur les 38 projets programmés au 31 décembre 2019, 19 projets ont déjà reçu un versement, acompte(s) ou 
solde. 
 
Sur ces 19 projets, 13 sont déjà soldés. 
Le montant d’aides publiques payées s’élève à ce jour à 464 723,81 €, dont: 
-279 234,26 € de FEADER, 
-172 627,29 € de contrepartie nationale du Conseil Régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur, 
-5 000,00 € de contrepartie nationale de la Communauté d’agglomération Provence Verte, 
-7 862,26 € d’autofinancement du Maître d’Ouvrage Public.  
 
Trois autres demandes de paiement sont en cours d’instruction par le service instructeur, et plusieurs autres sont en 
train d’être finalisées par les bénéficiaires et devraient être payées dans le courant du premier trimestre 2020.  
 
Le taux de paiement par rapport aux montants engagés au 31 décembre 2019 est de 29%. 
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3.4 La consommation de l’enveloppe 
 
En fin d’année 2019, la maquette financière du GAL LEADER Provence Verte Sainte-Baume affiche : 

Sous-mesure / 
Fiche Actions 

Montant FEADER 
des enveloppes 

Montant 
programmé au 

27/01/20 

Montant maximum 
à programmer 

(AAP3) 

Reliquat (virtuel) 
post 

programmation 
AAP3 

 
Montant maximum 

à programmer 
(AAP4) 

Reliquat (virtuel) 
post 

programmation 
AAP4 

1.1 - Structuration 
des filières de 
territoire 

440 000,00 € 282 642,59 € 29 257,20 € 128 100,21 € 

 
74 628,00 € 

53 472,21 € 

1.2 - Investissements 
dans les filières de 
territoire 

300 000,00 € 150 552,59 € 20 716,20 € 128 731,21 € 

 
94 005,36 € 34 725,85 € 

2.1 - Patrimoines et 
identité 

336 619,56 € 171 219,57 € 39 904,87 € 125 495,12 € 

 
97 811,16 € 27 683,96 € 

2.2 - Lien-social 225 000,00 € 175 449,26 € 19 461,60 € 30 089,14 € 
 

18 900,00 € 
 

 
11 189,14 € 

 

3.0 - Projets-pilotes 155 000,00 € 84 120,16 € 0 € 70 879,84 € 
 

67 096, 62 € 
 

3 783,22 € 

TOTAL 1 456 619,56 €   863 984,17 € 109 339,87 € 483 295,52 € 

 
352 441,14 € 130 854,38 € 

Coopération 102 780,44 € 0 € 0 € 102 780,44 € 

25 163,46 € 

77 616,98 € 
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4. PERSPECTIVES POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME EN 2020 
 
Suite aux élections municipales du printemps 2020, la composition du Comité de Programmation va devoir être mise 
à jour.  
 
Étant donné la Forte dynamique de consommation de l’enveloppe du GAL Provence Verte Sainte-Baume, un risque de 
tarissement de l’enveloppe avant la fin de la programmation en cours (2014-2020) se pose. Or un Appel à 
Manifestation d’Intérêt a été voté lors de la délibération 19-916 du 13 décembre 2019 avec une date de clôture au 24 
janvier 2020 en vue de distribuer une enveloppe supplémentaire aux GALs de la Région qui en feront la demande. Le 
GAL Provence Verte Sainte-Baume a transmis sa candidature et a obtenu une enveloppe complémentaire à hauteur 
de 277 431 € de FEADER (cet octroi sera rendu officiel suite à la délibération Région du 06 mars 2020). 
 
Les prochains Appels à Projets LEADER seront lancés au courant de l’été 2020 suite un Comité de Programmation 
pendant lequel le GAL souhaite réabonder ses fiches actions à partir de l’enveloppe complémentaire qui va lui être 
octroyée. Ces Appels auraient pour date approximative d’ouverture le 1er juillet et pour date approximative de clôture 
fin novembre 2020. 
 
Enfin, 2020 verra la concrétisation du premier projet de coopération. Le dépôt d’autres projets est espéré.  


